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Orford : tout près de la réintégration des 459 ha 

 
Orford, le 24 mars 2010. Le respect de l’intégrité écologique et territoriale du Parc national du Mont-Orford n’a 
jamais été si près d’être assuré, c’est du moins ce qui se dégage du projet de loi 90 déposé le 23 mars 2010 par la 
ministre Line Beauchamp. En ce sens, il s’agit d’un grand pas vers l’avant. Toutefois, la Coalition SOS Parc Orford 
aura encore du travail à faire d’ici la fin de la session parlementaire, afin d’assurer le maintien du retour de la 
totalité des terres exclues en 2006. 
 
La voix citoyenne aurait enfin été entendue! En effet, après quatre ans de tergiversations, le gouvernement Charest 
reconnaît son erreur et désire maintenant réintégrer les 459 hectares exclus du Parc national du Mont-Orford en 
2006. Toutefois, la ministre Line Beauchamp laisse entrevoir que son projet de loi pourrait être modifié si les 
intervenants régionaux désireraient y voir des changements, faisant référence aux « liens » qui pourraient 
connecter le Parc aux terres privées adjacentes. Cette brèche est inquiétante pour la Coalition car ces liens 
pourraient traverser des parties du parc jusqu’ici intouchées et zonées conservation stricte.  
 
Selon Claude Dallaire, coordonnateur « Nous célébrerons seulement lorsque la totalité des 459 hectares seront 
protégés par la Loi sur les parcs. Dans sa forme actuelle, le projet de loi semble aller en ce sens, mais il pourrait 
être modifié pour permettre des activités incompatibles avec la Loi sur les parcs. Nous devrons continuer notre veille 
afin de faire respecter le désir de la grande majorité de la population québécoise, soit de protéger l’intégrité du Parc 
national du Mont-Orford ». 
 
Pour la Coalition il semble claire que les efforts soutenus pendant plus de quatre ans auront servi à un élément 
crucial : « Jamais plus un gouvernement n’osera toucher à une aire protégée, encore moins au profit du privé » 
d’affirmer Mélanie Desrochers de Nature Québec et membre de la Coalition.  
 
Tout a été dit, tout a été entendu et le gouvernement vient de faire son lit en réintégrant la totalité des terres. La 
Coalition demande à la ministre de se tenir debout et de défendre son projet de loi tel que déposé. 
 
Les valeurs de conservation des Québécoises et Québécoises doivent être respectées. La Coalition s’engage à le 
rappeler au gouvernement lorsqu’elle participera aux prochains travaux parlementaires sur le projet de loi 90.  
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AU SUJET DE LA COALITION SOS PARC ORFORD  
La coalition SOS PARC ORFORD a été créée avec l'objectif de protéger l’intégrité écologique et territoriale du Parc 
national du Mont-Orford, de mettre fin aux démarches de vente d'une partie du parc. La coalition poursuit sont travail 
jusqu’à ce que les 459 hectares soient réintégrés dans le Parc national, sous la protection de la Loi sur les parcs.  Elle 
regroupe les partenaires principaux suivants : Société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP), Nature Québec, 
CREE, Regroupement Orford pour un parc sans condos auquel, s’ajoute en date de ce jour, plus de 86 000 citoyennes 
et citoyens du Québec. 
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